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DATE : 2007-11-20 
 

COMMISSION D'ENQUÊTE SUR LA MÉDECINE LÉGALE 
PÉDIATRIQUE EN ONTARIO 

 

DÉCISION RELATIVE À LA REQUÊTE DU Dr CHARLES SMITH  
VOULANT QUE SON PROPRE AVOCAT PROCÈDE  

À SON INTERROGATOIRE PRINCIPAL 

 

COMMISSAIRE GOUDGE : 

Le 17 août 2007, le D
r
Smith a obtenu la qualité pour agir dans le cadre de la présente 

Commission. Le 11 octobre, son avocat a indiqué qu'il se présenterait volontairement 

pour témoigner. Le 22 octobre, afin d'assumer sa responsabilité de veiller à ce que la 

Commission ait connaissance de tous les faits, l'avocate de la Commission a signifié au 

D
r
Smith une assignation à comparaître pour témoigner à partir du 28 janvier 2008. 

 

Le D
r
Smith demande maintenant une ordonnance précisant que ce soit son avocat qui 

procède à son interrogatoire principal avant qu'il soit interrogé par l'avocate de la 

Commission et contre-interrogé par les autres parties. Il affirme que le risque d'atteinte à 

sa réputation fait en sorte que sa demande est juste et appropriée et que cela lui permettra 

d'apporter un témoignage probant des plus complets aux travaux de la Commission. 
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